
                                                                

    

38me RALLYE DE FOURMIES EN AVESNOIS 

2eme RALLYE DE FOURMIES EN AVESNOIS VHC / CLASSIC. PEA 

2eme RALLYE DE FOURMIES EN AVESNOIS VHRS. PEA 

Les 1 et 2 Aout 2020 

 

ADDITIF N°1 DE L’ORGANISATEUR 

 

1.3P. VERIFICATIONS 

Suite à la crise sanitaire et au nombre d’engagés, la procédure des vérifications 

administratives sera modifiée afin de concentrer le moins de monde possible en un même 

lieu. 

Des pré-vérifications administratives auront lieu lors de la distribution du road book :  

- Le samedi 25 juillet 2020 et le vendredi 31 juillet 2020 de 9h00 à 18h00 :   

Café du gymnase, rue Faidherbe - 59610 Fourmies. 

- Le samedi 1er aout 2020 9h00 à 12h30 : 

 Maison des Associations, Place de l’hôtel de ville de FOURMIES 

Attention de bien vouloir vous munir de vos documents à la prise du road book, il n’y 

aura pas de vérifications administratives. Votre heure de convocation individuelle (publiée 

sur le site internet de l’organisation https://rallye-fourmies-avesnois.fr) correspondra à 

votre présentation au contrôle horaire d’entrée aux vérifications techniques. Lors de ce 

pointage les licences et permis de conduire seront vérifiés une nouvelle fois. 

Modification des vérifications techniques : 

- Des vérifications techniques facultative auront lieu le vendredi 31 juillet 2020 de 

17h30 à 20h45. 

- Modification des horaires des vérifications technique du samedi 1 aout 2020 : Les 

vérifications auront lieu de 7h45 à 13h45. 

 

LES VERIFICATIONS FINALES : Seront effectuées au garage du centre ,2 rue de la 

brasserie, 59610 Fourmies. 

https://rallye-fourmies-avesnois.fr/


                                                                
 

4.3P.ASSISTANCE 

Parc à plateaux obligatoire :  

-  rue du Général Gouttière - face à l'institution Saint Pierre  - 59610 Fourmies. 
Coordonnées GPS     N 50.085888      E 50.085888 

 

4.8 : GEOLOCALISATION 
 La mise en place de la géolocalisation doit être regardée comme une mesure de 
sécurité obligatoire au même titre qu’un harnais ou autre. Elle est donc obligatoire. 
 Pendant toute la durée du rallye, les voitures devront obligatoirement être 
équipées d’un traceur qui leur sera remis au contrôle Technique avant le rallye, contre une 
caution (en chèque ou en espèce de 200€). 
 

6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

Modification des horaires de départ de l’Etape 2 du dimanche 2 aout 2020. Le départ le 
dimanche matin sera à 7 :30. 
 

 

Le 23 juillet 2020     Le Comité d’organisation 

 

Additif sous réserve d’approbation par le Collège des commissaires sportifs lors de la 1ere réunion 


